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61 - PORT CHANTEREYNE
AIDE ACCORDÉE AU CHALLENGE "VOILE DES ENTREPRISES DU

NUCLÉAIRE NORMAND"

La présente délibération vise à compléter la délibération  n°2022-074 du 30 mars 2022 qui recensait les
événements nautiques pour lesquels port Chantereyne souhaitait accorder une aide. L'enjeu pour port
Chantereyne reste toujours de promouvoir son image, développer sa notoriété, accroître sa fréquentation
et dynamiser le plan d'eau de Cherbourg-en-Cotentin.

PORT CHANTEREYNE - PORT D'ACCUEIL DE NOMBREUX ÉVÈNEMENTS NAUTIQUES

1 - Challenge «     Voile des Entreprises du Nucléaire Normand     »  

Le Yacht Club a organisé le « Challenge Voile des Entreprises du Nucléaire Normand » du 9 au 11 juin
2022. Une quinzaine d’entreprises a participé à cet événement nautique pour lequel le Yacht Club a mis
10 voiliers de type J80 à disposition. 

Port  Chantereyne  souhaite  soutenir  cet  événement  nautique,  qui  a  permis  d’animer  le  plan  d’eau
cherbourgeois,  en  accordant  une  aide  correspondant  au coût  des  places  de port  à  flot  des  bateaux
participants et des bateaux organisateurs n’ayant pas d’abonnement annuel au port Chanterereyne. Cette
aide est valorisée à hauteur de 829 €. 

En contrepartie de ce soutien, le Yacht Club de Cherbourg a mis en place des actions pour valoriser les
atouts de port Chantereyne lors des actions de communication relatives à l'épreuve. 

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la décision n° DM_2021_0291_CC du 25 novembre 2021,  portant sur  les  tarifs  applicables à port
Chantereyne pour l’année 2022,

Vu la délibération 2009-85 du 24 septembre 2009 relative à la remise de redevances de port à l’occasion
de manifestations, événements nautiques et accueil de certaines unités,

Vu la délibération 2022-074 du 30 mars 2022 relative aux aides accordées aux manifestations sportives et
à la voile sportive,

Considérant l’intérêt de promouvoir et valoriser les activités nautiques de la ville et du port de plaisance
Chantereyne à l’occasion d’événements nautiques d’envergure,

Le  conseil  municipal  est  invité  à  accorder  au  Yacht  Club  une  aide  correspondant  au  coût  d’un
emplacement à flot aux concurrents et bateaux de l’organisation n’ayant pas de place annuelle au port
Chantereyne lors du « Challenge Voile des Entreprises du Nucléaire Normand ». Cette aide est valorisée à
hauteur de 829 €.



Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h59 Nombre de votants : 55

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 2
Y. PECORARO, N. 
VIVIER

NPPV : 1
M. JOZEAU-MARIGNÉ

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT
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